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DECEMBRE 2022—www.saintjeandugard.fr 

ST JEAN DU GARD 
Le journal des actualités de votre commune 

 

Après cet été caniculaire fatigant, nous voici en 

automne et l’hiver pointe déjà le bout de son nez. 

Si notre commune a été épargnée par les incen-

dies cet été, la nature a souffert du manque d’eau. 

Les restrictions imposées par la préfecture nous 

rappellent que désormais, l’eau est un bien rare, 

précieux, qu’il nous faut utiliser à bon escient.  

L'Energie aussi est un bien rare qu’il faut égale-

ment consommer avec modération afin de ne pas 

subir son manque. 

La commune est aujourd’hui totalement équipée 

d’éclairage LED qui nous permettra de faire des 

économies considérables tout comme les décora-

tions de Noël, elles aussi équipées de LED. 

St Jean du Gard est aujourd’hui labellisé « Bourg 

Centre, Petite Ville de Demain » et prochaine-

ment « Ville Amie des Ainés ». Tous ces pro-

grammes proposés par l’Etat, permettent à nos 

petites communes d’accéder à de grands projets 

dans plusieurs domaines et ainsi obtenir divers 

financements.  

 Le label « Terre de Jeux 2024 » incite les com-

munes, pendant ces trois ans à venir mettre en 

valeur le sport et l’esprit des Jeux Olympiques. 

La commission sport travaillera prochainement 

sur un programme, conjointement avec les asso-

ciations sportives, pour mettre en valeur le sport 

et l’esprit humaniste des Jeux Olympiques: tolé-

rance, paix, amitié, solidarité, fair-play, travail en 

équipe.  

D’ici là, profitons des fêtes de fin d’année, qui 

traditionnellement sont celles des retrouvailles en 

famille, des moments de joies partagés, syno-

nymes d’allégresse, de convivialité, de générosité 

et de solidarité.  

Avec l’ensemble des élus municipaux et des 

agents de la collectivité, je vous souhaite de pas-

ser d’excellentes fêtes.  

Michel RUAS 
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LABELS 

 Saint-Jean-du-Gard, en route vers le label « Ville Amie des Aînés » 

Portée par le Réseau francophone des « Villes Amies des Aînés » en partenariat avec l’Organisation Mon-

diale de la Santé, cette démarche vise à la co-construction d’une politique de l’âge dans la commune, pour 

permettre aux habitants de bien vieillir sur leur territoire. Pour cela la commune souhaite s’appuyer sur 

l’expérience de ses citoyens et porter un projet participatif.  

 A la demande de Monsieur le Maire, une commission extra-municipale « Ville Amie des Aînés » compo-

sée d’élus, techniciens, professionnels et habitants a été créée et s’est réunie le 6 octobre dernier pour envi-

sager les actions à mener.  

Il a été décidé, entre autres, d’organiser un séminaire d’informations à l’attention des élus et professionnels 

de Saint-Jean-du-Gard en décembre prochain et de créer un Conseil Seniors Actifs. Cette instance est com-

posée exclusivement d’habitants des différents quartiers de la commune qui pourront soulever les enjeux 

du bien vieillir et proposer des actions sur les différents thèmes du label que sont : les transports et la mobilité ; la culture et les loisirs ; 

l’autonomie, les services et soins ; le lien social et la solidarité ; l’habitat ; les espaces extérieurs et bâtiments ; l’information et la com-

munication ;  la transition écologique ; la participation citoyenne et l’emploi.    

 

Saint-Jean-du-Gard, labellisée « Terre de Jeux 2024 » 

Depuis juin 2022, Saint-Jean-du-Gard est labellisée « Terre de Jeux 2024 ». 

Ce label entend fédérer une communauté d’acteurs locaux convaincus que le sport change les vies. En son sein, chacun pourra s’enrichir 

des expériences de l’ensemble du réseau, révéler le meilleur de son territoire, et donner de la visibilité aux actions et aux projets de sa 

collectivité.  

Avec de nombreux clubs sportifs, de nombreuses associations et des infrastructures sportives de qualité, St-

Jean-du-Gard est une commune qui agit en faveur du bien-être de ses citoyens par le sport et les activités 

physiques.    

Dans le cadre de ce label, ce sont 12 engagements pris sur 3 items majeurs que sont la « Célébration » au-

tour des Jeux Olympiques et Paralympiques ; le « Patrimoine » sous-entendu sportif soutenant la pratique 

sportive et les « Engagements » dans la communauté « Terre de Jeux 2024 ». Un groupe de travail a été 

créé, associant l’Oustal et la Maison de Santé Pluriprofessionnelle pour assurer la mise en œuvre de cer-

taines actions telles que la diffusion d’épreuves sportives, le soutien au développement d’une offre sport-

santé et l’organisation d’évènement inclusifs ouverts à tous notamment lors de la Semaine Olympique et 

Paralympique qui se tiendra du 3 au 8 avril 2023.  Les établissements scolaires, le lycée hôtelier, les asso-

ciations et les habitants pourront bénéficier des actions envisagées ou en être à l’origine. 

Pour toute information, vous pouvez contacter Orian Bentaalla, directeur du centre social et socio-culturel l’Oustal par mail à ous-

tal.bentaalla@orange.fr  

Saint-Jean-du-Gard, labellisée « Centre Bourg » 

Ces contrats définissent une feuille de route pour le développement des petites villes, des bourgs 

ruraux ou péri-urbains. Ils s’adressent tout particulièrement aux Communes jouant un rôle de centra-

lité sur leur territoire. Saint Jean du Gard a été sélectionnée par la Région Occitanie pour participer à 

l’opération «Bourg-Centre». Située au croisement des vallées, la commune assure une fonction de 

centralité. Au-delà de ses communes voisines gardoises et lozériennes, elle constitue le centre bourg 

du «Bassin de vie de Saint Jean du Gard» en offrant les services et commerces de proximité. 

 Par ce contrat passé avec la Région Occitanie et les autres acteurs locaux de notre territoire, Saint 

Jean du Gard se positionne comme un futur pôle attractif en Cévennes . 

Saint-Jean-du-Gard, labellisée « Petites Villes de Demain » 

Ce programme vient en complément du contrat «bourg-centre» afin d’accélérer la réalisation des 

différents projets communaux qui feront de St-Jean une des places fortes des Cévennes gardoises.  

Le programme s’organise autour de 3 piliers :  

- Soutien en ingénierie pour définir et mettre en œuvre les projets de territoire, en particulier par le 

renforcement des équipes et apport d’expertises et subvention. 

- Accès au réseau Club Petites villes de demain pour favoriser l’innovation, l’échange d’expé-

riences et le partage de bonnes pratiques entre acteurs du programme. 

- Financements sur des mesures thématiques ciblées mobilisables en fonction du projet de terri-

toire et des actions à mettre en place.  
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La commune à pour projet l’installation d’un Pump track, pour cela il faut déplacer le jardin 

d’enfant dans une autre partie du parc Paulhan ombragée naturellement. 

Le Pump track est une piste bitumé et bosselée accessible aussi bien en vélo, roller, trottinette, skate- 

board et pour tous les âges. 

 

La piste d’athlétisme du stade de la Muse, endommagée par les différentes crues fera l’objet 

d’une étude pour sa réfection. 

 

Le Parc Ruben Saillens accueillera, nous l’espérons en 2023, un théâtre de verdure ainsi qu’un arboretum. Une première ébauche à           

été faite. Il reste encore beaucoup de points à revoir et à réfléchir, les études sont en cours avec le cabinet CEREG qui travaille avec 

les conseils éclairés de M RENAUX Alain, arboriste renommé. 

 

 

 

TRAVAUX  

Les travaux du marché couvert seront bientôt terminés, l’ascenseur est en service. La salle de « l'Age d’Or » s’est parée d’une 

nouvelle enseigne.  

Le trottoir de droite de l’avenue Abraham Mazel va être refait, à partir de la mairie jusqu’à la route de Luc.  

Des travaux importants vont avoir lieu dans l’immeuble de la mairie, afin que tous les services soient accessibles: il est néces-

saire de mettre en place un ascenseur qui desservira tous les étages. Ces travaux permettront l’aménagement de bureaux indépen-

dants pour les salariés et permettront également de consolider l’escalier intérieur qui menace de tomber. 

Pendant cette période, la mairie va devoir changer de lieu, elle sera transféré au 16 rue Pellet de la Lozère. A l’heure où nous 

écrivons aucune date n’est encore fixée pour ce déménagement.  

Le City stade verra le jour en 2023, il sera construit sur la partie centrale du stade de la Muse. 

PROJETS 



 4 

SPORTS par Lionel DUMAS 

Ce 27 juillet 2022 restera inoubliable Clémentine DROUSSANT et sa ju-

ment Voika el Arabica reviendront victorieuses de JULLIANGES (Haute Loire)  

championnat de France d’endurance équestre en amateur 100km. 

Clémentine et sa jument se sont rencontrées en 2015 après un périple de 14h de 

route pour ramener Voika aux Pommarèdes. 

Ensemble, elles ont apprit à maitriser le terrain, les dénivelés, la fougue de la ju-

ment dans ses premières courses. 

Petit à petit Voika gère ses efforts, elle se concentre tout comme Clémentine, elles 

ne font plus qu’un. 

La préparation pour le championnat de France fut intense, la vitesse devait être au 

rendez vous. 

Dès le départ Clémentine se place dans le groupe de tête, la jument suit un bon 

rythme et la cohésion est parfaite entre les deux partenaires. 

Sur la dernière boucle, les adversaires sont toutes proches, la pression se fait sentir; à la dernière assistance, Clémentine choisit de ne pas 

s’arrêter, de seulement attraper une bouteille d'eau au passage. 

Les derniers kilomètres,  à plus de 25 km/h de moyenne: c’est le moment de creuser l’écart, Clémentine et Voika donnent toutes leurs 

forces malgré les dénivelés et les virages il faut être prudentes... 

Clémentine d’une main de maitre guide Voika jusqu’à l’arrivée pour empocher la victoire. 

Félicitations a vous deux!  

Football Club St Jeannais, retour à la maison! 

Après deux saisons passées à jouer sur le terrain de Lasalle, pendant la réfection du stade 

de St Jean, la première rencontre s’est déroulée le Dimanche 18 Septembre, contre les 

voisins Anduziens. 

Tous les joueurs étaient prêts, la pelouse aussi (à part le fait que la tonte soit encore un 

peu haute et que les filets pare-ballon, ne soient pas encore réceptionnés: un petit détail 

qui sera vite réglé.! 

La jeune équipe n’a pas déçu puisque le résultat est là: victoire Saint Jeannaise 2 à 1. 

Seule ombre au tableau, la grave blessure d’un joueur de St Jean à qui nous souhaitons 

tous un bon rétablissement. 

Le club est toujours à la recherche de nouveaux joueurs toutes catégories afin d’étoffer 

son effectif et de pouvoir passer une super saison qu’on leur souhaite victorieuse. 

Contacts: Dylan 06 76 66 60 38  Jean Sébastien: 06 28 49 69 62 

Fin de saison pour Yohan ROSSEL 

Le Rallye de Catalogne vient de se terminer, 7eme et dernière manche disputée par 

Yohan en WRC2, 4 podiums dont 2 victoires, dans l’antichambre du WRC, pour un 

débutant pas si mal, même si le pilote local espérait mieux. Il fait maintenant parti du 

gratin mondial où il s’est forgé une bonne réputation. 

Quid de la saison à venir? La parole à l’intéressé: « Je peux confirmer que pour la 

saison 2023, je participerai à nouveau à la catégorie WRC2 ». 

Alors nul doute que Yohan va encore faire vibrer tous ses fans St Jeannais, qu’ils 

soient jeunes ou moins jeunes. 

St Jean du Gard est un village où la passion du sport automobile est ancrée depuis 

des années et ce n’est pas près de s’arrêter. 

Bonne saison 2023 au pilote de la Citroën C3 ainsi qu’à tous ses supporters. 

Cross de la saucisse    

L’année de tout les records! Après une année 2021 qui a vu le cross annulé, en 2022 le sport a repris ses 

droits. Cette année restera une année record. Tout d’abord au niveau de la température estivale pour un 1er 

Novembre, par son nombre de participants: 285 coureurs toutes catégories confondues et par la qualité du 

plateau.  

Dans toutes les catégories, la victoire a été disputée jusqu’à la ligne d’arrivée ce qui n’a pas manqué de 

ravir Monsieur le Président Claudy BENOIT et son équipe sans qui cette journée n’aurait pas pu avoir 

lieu. Alors un grand merci a tous les organisateurs de cette épreuve et rendez vous est pris pour l’année 

prochaine. 
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LA VILLE CULTURELLE  par Helene GALAUP 
La saison culturelle s’achève et résonne encore de la magie de cette fin d’année et d’un été coloré de  propositions culturelles variées qui 

nous ont réunis. 

En ces moments de crise économique, sociale et climatologique, notre village doit être plus que jamais vecteur de solidarité et de convi-

vialité: la culture porteuse d’émotions partagées renforce notre société et nous rassemble. 

La programmation de cette prochaine saison sera à la fois riche, diversifiée et accessible à tous, avec de belles découvertes en perspec-

tives. Elle réunira comme chaque année, des acteurs culturels de notre territoire. 

Nous poursuivons notre politique culturelle  St Jeannaise en maintenant la gratuité de tous les spectacles, pour satisfaire le plus grand 

nombre d’entre nous. 

Nous vous attendons nombreux pour profiter à nouveaux ensemble, de moments uniques et festifs.  

Je vous souhaite, à toutes et à tous, une excellente saison culturelle 2023.  

(Programme culturel de janvier à juin à récupérer en mairie et dans les commerces St Jeannais à partir du 20 janvier 2023) 

Danse 

Samedi 25 Février 2023     18h00 

Salle Stevenson 

En co-accueil avec la Maison 

CDCN Uzes Gard Occitanie 

Spectacle Black/White /Opus 2- 

Hamdi dridi 

 

A partir de l’idée de marche, de 

voyage aussi, Hamdi Dridi et Emma-

nuel de Almeida nous livrent un duo 

puissamment rythmique et physique. 

Une vibrante ode à l’être ensemble, 

selon l’expression du chorégraphe. 

 

Concert 

Dimanche 26 Mars 2023   15h00  

Salle Stevenson 

« Hommage à Serge REGGIANI : 

un comédien qui chante. » 

 Il s’agit d’un spectacle musical théâ-

tralisé : une voix, un piano, un accor-

déon et une guitare qui s’accordent 

dans une mise en spectacle vivant 

insolite pour partager des morceaux 

choisis du fabuleux destin de cet 

artiste comédien, acteur, chanteur et 

remarquable interprète.  Un spec-

tacle bien rodé, qui a obtenu un vif 

succès au festival off d’Avignon. 

Assurément l’émotion passe et vous 

investit.  

Médiathèque de Saint Jean du Gard, petit retour sur une année 2022 riche et variée. 

Après deux années « covidesques » au cours desquelles la médiathèque de Saint Jean du Gard a parfois tour-

né au ralenti, privée de ses animations et limitée dans le lien culturel qu’elle peut tisser avec les lecteurs et 

lectrices, l’année 2022 nous a offert un nouveau souffle. 

De l’accueil des élèves de l’école aux expositions (peinture, sculpture, photo), des « Heures du contes » à 

l’enregistrement d’un morceau de musique avec les élèves de CE2 et de CP ; des ateliers papier menés par 

Rachel Mercier à la manifestation multiforme « Graines... », on peut dire que 2022 a été une année qui bouge 

à la médiathèque. Et on pourrait aussi y ajouter la maquette d’Alès Agglo expliquant les épisodes cévenols, le 

spectacle jeunesse « Hortus Fabula » ou le concert d’Anthony Cany. 

 Côté collections et lecture, les acquisitions de romans et de BD sont à la hausse, et la médiathèque a enfin pu 

renouveler tous les documents prêtés par la Bibliothèque Départementale (500 livres adultes, 500 jeunesse, 

300 DVD et 500 Cds). Les navettes qui acheminent les réservations de documents de Nîmes ont également 

repris du service. 

Autre nouveauté, le catalogue rassemblant tous les documents de la médiathèque de St Jean du Gard est dé-

sormais consultable sur le site de la médiathèque d’Alès (https://www.mediatheque-ales.fr), avec la possibili-

té de faire des réservations en ligne. 

En bref cette année 2022 fut belle et bien remplie, et toute l’équipe de la médiathèque souhaite remercier les 

lecteurs et lectrices, les visiteurs occasionnels, et tous ceux et celles qui ont contribué de près ou de loin aux 

animations culturelles. C’est grâce à tous ses acteurs que la médiathèque reste un lieu où se tissent des liens 

culturels, sociaux et tout simplement humains. 

Lecture Musicale 

Vendredi 20 janvier 2023  14h00  Salle Stevenson 

Scolaire : Collège Marceau Lapierre -Tout public 

Compagnie La Puce Qui Renifle 

LUCIE  AUBRAC 

« LA RÉSISTANCE EXPLIQUÉE À MES PE-
TITS-ENFANTS» 

La Lecture Musicale en hommage à Lucie Aubrac 
que nous proposons est une commande de la ville de 
Sommières qui a donné le nom de l’héroïne de la 
résistance à son nouveau lycée. 
Il nous semblait essentiel de faire entendre les voix 
de la jeunesse, comme le disait Lucie Aubrac : « Le 
verbe résister doit se conjuguer au présent », Ber-
nard Liger a donc fait le choix d’organiser son adap-
tation autour du texte : 
« La résistance expliquée à mes petits-enfants » de 
Lucie Aubrac. Ici deux lycéennes Éline Bastin et 
Éléa Pasquet échangent avec la comédienne Pascale 
Barandon qui porte la voix de Lucie. Elles sont ac-
compagnées par les chansons et ponctuations musi-
cales du musicien Pierre Goujon. 
La parole y est vivante, la conversation éveillée et les 
échanges toniques. Nous ne nous doutions pas que ce 
texte mis en voix en avril 2022 serait d’une si cruelle 
actualité. 



 6 

  

Le recensement des habitants de St Jean du Gard se fera  

du jeudi 19 janvier au samedi 18 février 2023.  

Le recensement est une enquête obligatoire dont la commune est responsable,  effectuée en collaboration avec l’INSEE. Le recensement 

permet de dénombrer la population officielle de la ville et de connaître ses caractéristiques.  

Les agents recenseurs effectuent une tournée de reconnaissance pour repérer les logements et avertir de leur passage.  

Répondre par internet est la manière la plus simple de se faire recenser. Les agents recenseurs se présentent chez les personnes à recenser 

pour leur remettre la notice sur laquelle figurent leurs identifiants de connexion au site Le-recensement-et-moi.fr. Elles peuvent ainsi ré-

pondre au questionnaire en ligne. Si les personnes ne peuvent pas répondre par internet, les agents recenseurs leur distribuent les ques-

tionnaires papier, une feuille de logement et autant de bulletins individuels qu’il y a d’habitants, puis conviennent d’un rendez-vous pour 

venir les récupérer. 

Votre commune vérifie la bonne prise en compte de tous les logements recensés. 

Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées 

Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). L’Insee 

est le seul organisme habilité à exploiter les questionnaires, et cela de façon anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle 

administratif ou fiscal. 

Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que vous n'êtes pas compté(e) plusieurs fois. Ces informations ne 

sont pas enregistrées dans les bases de données. 

Toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.  

Le recensement de la population respecte le règlement général sur la protection des données (RGPD). 

Inventaire des petits ouvrages de stockage d’eau non utilisés en Cévennes 

 

                       

 

En Cévennes, la dépendance à la ressource en eau a toujours occupé les esprits et guidé les pratiques, comme en témoigne le petit patri-
moine hydraulique encore présent sur le territoire. Les tensions sur cette fragile ressource vont s’accentuer dans les années à venir. Des 
solutions multiples doivent être trouvées pour maintenir les activités agricoles et les jardins vivriers sur le territoire.  

La commune à d’ors et déjà lancé une démarche auprès des utilisateurs d’eau pour connaitre leur ressources actuelles ainsi que leurs 
besoins actuels et futurs. 

L’EPTB Gardons réalise un inventaire des petits ouvrages de stockage existants (bassins, citernes maçonnées, mines d’eau, 
gourgues, etc…) qui ne sont plus utilisés aujourd’hui. 

Une évaluation de ces ouvrages, de leur état, fonctionnalité et potentiel sera conduite.  

La participation à l’inventaire se fait sur la base du volontariat. 

Vous connaissez des ouvrages non utilisés ? Participez à l’inventaire et contribuez à la réflexion sur l’eau en Cévennes.  

Comment participer ?  

Remplissez le formulaire en ligne sur « https://www.les-gardons.fr/inventaire-des-petits-ouvrages-de-stockage-deau-en-cevennes-
participez » 

Contactez-nous : Mathilde Chauveau - chargée de mission gestion quantitative EPTB Gardons 

                                              04 66 21 73 77 - m.chauveau@les-gardons.fr 

Nota Bene : Les données ne seront pas diffusées au-delà des mairies et de l’EPTB Gardons sans l’accord préalable des propriétaires des ouvrages. Ces informations ont 
uniquement vocation à être utilisées dans le cadre du projet évoqué.  La présente démarche n’a aucune vocation réglementaire et n’a pas de lien avec les obligations de 
déclaration administrative des ouvrages de prélèvement d’eau en fonctionnement (cela ne relève pas des compétences de l’EPTB Gardons).  

INFORMATIONS 

mailto:m.chauveau@les-gardons.fr
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L’AAPPMA du Gardon Alaisien sur projet de pêcheurs locaux et le soutien de la Fé-

dération de pêche du Gard ont décidé d’ouvrir un grand parcours de pêche sur la com-

mune de Saint Jean du Gard le premier trimestre de l’année 2023. Long de 8 km, il est 

composé d’un parcours réussite et d’un parcours sans tuer ou no-kill ouverts toute 

l’année. Ces deux parcours sont faciles d’accès et très surveillés par trois gardes pêche 

particuliers AAPPMA, la police municipale et la gendarmerie de Saint Jean du Gard. 

Des panneaux indiqueront les réglementations spécifiques.  

Le parcours réussite long de 6.390 km, autorisera la prise de 2 salmonidés par jour et 

par pêcheur, débute au pont submersible de Massies. Il se termine en aval du Pont de 

Cambonéral. Le parcours sera alimenté en truites arc en ciel toute l’année à raison 

d’un lâcher par mois (sauf période estivale). La taille réglementaire des truites arc en 

ciel sera fixée à 25 cm. Les truites Fario doivent être relâchées en période de fermeture. Leur taille réglementaire est de 23 cm. Les 

ardillons des hameçons doivent être absents ou écrasés.  

 Le parcours sans tuer long de 1.770 km, se situera en amont balisé par des panneaux. Des truites arc en ciel de tous âges et toutes 

tailles y seront déversées toute l’année (sauf période estivale) toujours à raison d’un lâcher par mois. Toutes les espèces de poissons 

sur ce parcours doivent être relâchées. Les ardillons des hameçons doivent être absents ou écrasés. Deux guides de pêche à la 

mouche dont un en formation, initieront les débutants et les plus confirmés sur le parcours no-kill. De quoi apporter une dynamique 

halieutique porteuse de futurs projets.  

 Pêcher en Cévennes est une évasion de proximité. Pêcher sur la commune de 

Saint  Jean du Gard, c’est découvrir des profils de rivière très variés toute l’année 

du ruisseau aux radiers, en passant par de grands pools et un réservoir estival entre 

le pont neuf et le pont vieux sur le Gardon dans le village. L’été, un barrage en 

sable forme un réservoir de pêche long de 300m, facile d’accès pour les enfants, 

les personnes âgées, les handicapés. Un poste PMR y est envisagé. De belles 

truites arc en ciel y seront déversées. Truites, chevesnes, blageons, spirlins, vai-

rons, goujons, barbeaux de Méditerranée, barbeaux communs peuplent ce réser-

voir à deux pas des commerces, marchés, restaurants, cafés sur les belles places, 

gites à thème, chambres d’hôte, hôtels sur Saint Jean du Gard etc…  

De nombreuses activités sportives sont présentes à Saint Jean du Gard pour les familles des pêcheurs désireux de prolonger leur sé-

jour: piscine estivale de 25 m avec son parc, tennis (3 cours), stades de foot, stade d’athlétisme, gymnase, salle d’escalade, associa-

tions yoga, relaxation, méditation, gymnastique, karaté, danse, accrobranche dans la canopée des Cévennes, randonnées depuis le 

village dont le chemin de Stevenson, festival international de la randonnée, centre du Merlet avec ses activités canoë-kayak, esca-

lade, spéléologie, balades en ânes, le petit train à vapeur, marché du mardi matin, marché paysan du samedi matin, le marché noc-

turne estival du jeudi soir avec ses soirées multi-expo dans les ruelles, foire aux plantes et aux produits du terroir, journées de la bio-

diversité, maison rouge le musée des vallées cévenoles, balades en histoire dans les rues du village, mediathèque, cinéma et ses deux 

salles, ateliers et galeries d’art, d’art contemporain, de poterie, de céramique, de couture, festival de musique du Boulegan avec ses 

fabricants internationaux d’instruments à vent, jardins musicaux en été, festival de la pêche à la mouche, du montage de mouches 

artificielles avec les plus grands noms mondiaux… Saint Jean du Gard, le village qui bouge.  

AAPPMA du Gardon Alaisien. Président Mr Rousseaux 06 11 28 65 96. https://www.pechegard.com/aapmas/aappma-ales-le-

gardon-alaisien-haute-gardonnenque 

La Fédération de pêche du Gard. Président Mr Ravel 04 66 02 91 61: https://www.pechegard.com  

Dépositaire Vente Carte de Pêche sur St Jean Du Gard 04 66 85 17 90 : https://lagricolesaintjeannaise.fr  

 

Guides de pêche à Saint Jean du Gard:  

 Mr Rémy Vernier basé au Pont de Montvert mais qui se déplace sur St Jean du Gard sur 

rdv pour stage de plusieurs jours: 06 68 16 11 51 peche-mont-lozere@outlook.fr http://

www.peche-mont-lozere.com  

 Mr Gilles Domon (en formation), guide à la demie journée et journée sur les parcours de 

Saint Jean du Gard: 06 76 99 84 60 gilles.domon@outlook.fr  

 

Les clubs de mouche du Gard:  

http://www.lesmoucheursnimois.fr 

https://www.bagnolssurceze.fr/fr/bouger-a-bagnols/associations/annuaire-des-

associations/item/club�mouche-bagnolais.html 

Ales: http://apml.over-blog.com  

 

LES PARCOURS DE PECHE DE ST JEAN DU GARD  
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INFORMATIONS 

L’Association SOUBEIRAN créée en 1902 (120 ans cette année), est une véritable institution dans la Commune de SAINT JEAN DU 

GARD. Créée à l’initiative de Louis Auguste SOUBEIRAN elle a été reconnue d’utilité publique en 1904 à la préfecture du Gard. Elle 

est la deuxième association déclarée dans le Gard. 

Depuis, elle a connu de nombreuses révolutions tant par ses statuts que par son architecture. 

Le fait d'être une vieille Dame n'empêche pas la recherche de la modernité constante dans ses process ou l'amélioration permanente de 

son architecture (rénovation totale de l’EHPAD ; création d’une Résidence Autonomie, d’une maison en partage labellisée par le Con-

seil Départemental du Gard. 

Forte de 3 structures différentes : 

1. - l'EHPAD, doté de 81 lits et places, accueille 72 résidants (dont 15 en Unité Gériatrique Protégée), 3 places en hébergement tempo-

raire et 6 places en accueil de jour viennent compléter ce dispositif ainsi qu’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA). Ces  rési-

dants sont  entourés dans leur vie quotidienne par 54 salariés équivalents temps plein compétents, formés et aux qualités humaines indé-

niables. A ce titre, la Résidence est le premier employeur de la Commune. Malheureusement comme la plupart des Etablissements Mé-

dico-Sociaux,la Résidence a beaucoup de mal à recruter ses infirmières, aides-soignantes ou auxiliaires de vie. 

2. - LA RESIDENCE AUTONOMIE, accolée à l' EHPAD est composée de 10 appartements adaptés et accueille des personnes auto-

nomes. 

3. - LA MAISON DU RUISSEAU (ou Maison en Partage) située en centre ville est la dernière réalisation importante de l'Association. 

10 appartements sont actuellement loués à des personnes âgées et/ou en situation de handicap. 

Cet été, des modifications importantes sont venues, une nouvelle fois, moderniser la Résidence par la création  : 

- d’ un salon d’accueil des familles permettant, entre autre, de réunir en toute intimité celles-ci lors d’évènements heureux ou malheu-

reux. 

- d’une salle de formation digne de ce nom avec toute la technologie nécessaire pour assurer une formation continue de qualité (qui 

pourrait être mise à disposition d’autres associations ou organismes du même secteur). 

- d’une salle de téléconsultation médicale qui permettra, dans la mesure du possible, de consulter par écran interposé, pour des spécia-

listes ou des médecins de la Maison de Santé Pluridisciplinaire. Le but étant principalement d’éviter des déplacements souvent longs et 

fatigants pour les résidants. 

- d’un bureau de Direction qui respectera les critères de confidentialité avec les familles et/ou les résidants. 

Le Conseil d’administration, la Direction, ainsi que les salariés sont en recherche et réflexion constantes d’amélioration de la qualité de 

vie des résidants et de la qualité de vie au travail des salariés. N’oublions pas non plus les nombreux bénévoles qui donnent beaucoup 

de leur temps en participant pleinement aux activités. 

La Résidence, jouit d’une excellente réputation qui rayonne au-delà de la commune. 

 

Pierre BORDARIER  
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EN BREF 

      INSOLITE 
La crue de 1958, qui toucha durement notre village, reste pour tous un traumatisme, de par sa 

violence et les dégâts qu’elle laissa sur son passage. Elle laissa également un objet dont on ne 

pouvait se douter qu’il serait encore là aujourd’hui!... 

M BOUDON, fermier pour le château de Cabrières et résidant à la Vigère, était alité, malade, 

certainement grippé le jour de la crue. 

Entendant pleuvoir et le grondement du Gardon il se leva et mit ses vaches à l’abri au Mouli-

net, sous une pluie torrentielle. Etant déjà trempé il attrapa son vélo et le jeta dans le murier 

tout proche de sa maison afin qu’il ne parte pas avec la crue. 

Sa fille le voyant au plus mal, alla chercher le médecin au village, de l’autre coté du Pont 

Vieux. 

Quelques instants plus tard, le pont s’effondra, M BOUDON pensait que sa fille avait sombré 

dans l’eau. Cinq heures plus tard, elle arrivait à la maison avec le médecin: tous deux sains et 

saufs. 

M BOUDON mourut quelques années plus tard sur la place Augustine Soubeiran. 

La maison de le Vigère s’est vendue à plusieurs reprises et aujourd’hui encore on peut  voir le 

vélo de M BOUDON, toujours dans le murier, lequel semble s’être approprié le vélo. 

Merci à M Pierre JAGOT Propriétaire actuel de la Vigère pour ce récit. 

RECENSEMENT CITOYEN 

Le Centre du Service National et de la Jeunesse vous informe que tous les Français ont l'obligation de se faire recenser entre la date à 
laquelle ils atteignent l'âge de 16ans et la fin du troisième mois suivant, en application de l'article R.* 111-1 du code du service natio-
nal. 

Les personnes visées domiciliées en métropole doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile.  

Les Français, ou leur représentant légal, doivent se présenter à la mairie munis des pièces suivantes : 
- carte nationale d'identité en cours de validité ou tout autre document justifiant de la nationalité française ; 
- livret de famille revêtu, le cas échéant, des mentions prévues à l'article 28 du code civil ; 

- justificatif de domicile. 

PERSONNEL  MUNICIPAL 

Le conseil municipal tient a remercier M TINEL Serge et M DAMBROSIO Michel pour leur travail au sein de la commune. Aujour-

d’hui en retraite. Nous leur souhaitons une bonne continuation, un repos bien mérité. 

Nous souhaitons la bienvenue à Carine CAUSSE, secrétaire générale qui remplace désormais Julie HILAIRE partie vers d’autres hori-

zons ainsi qu’à Serge BARTHELEMY qui a remplacé Adrien PONS, lui aussi parti vers d’autres horizons et Sylvain ROLAND nou-

veau venu aux services techniques. 

ECOLE 

La rentrée 2022 s'est bien passée pour les élèves des Écoles Maternelles et Primaires de notre commune.   

Après le départ de Mr Franck Gloneaux pour une commune voisine, nous avons eu le plaisir   d'accueillir Mme Cécile Pandosy comme 
directrice de l'Ecole Elémentaire. Pour elle ce n'est pas nouveau car auparavant elle a été enseignante à l'École Maternelle et bien avant 
Directrice. Nous lui souhaitons de s’épanouir dans cette nouvelle fonction. 

Une nouvelle enseignante, Laurence BARRAU a intégré la classe de moyenne et grande section à l'Ecole Maternelle en remplacement 
du poste de Mme PANDOSY Cécile. 

Depuis la rentrée scolaire, la compétence des écoles appartenant à Ales Agglomération est revenue aux communes. Le centre social 
l’Oustal a prit en charge les inscriptions de la cantine et à compter du 01/01/2023, l’Oustal prendra également en charge l’encaissement 
des repas ainsi que la gestion du périscolaire. Des animateurs vont rejoindre les équipes déjà en place.  

Les Élus, l'Équipe pédagogique, l'Oustal et le Personnel mettent tout en place pour que ces changements se passent bien pour tout le 
monde et assurent le bien-être des élèves en fonction de leurs âges et de leurs besoins. 

La Municipalité a offert en cadeau de fin d'année aux élèves, un spectacle « La Petite Pieuvre » pour les deux Écoles ainsi qu‘un livre à 
chacun des élèves. 

Chaque premier mercredi du mois, entre 11h45 et midi, la sirène (autrefois utilisée pour appeler les sapeurs pompiers) se fait en-

tendre pendant quelques secondes. Il s'agit des tests mensuels du système d’alerte et d’information des populations (SAIP), un disposi-

tif permettent de prévenir rapidement les citoyens. En fonction de la menace, ce signal change.  

Chaque mois, pendant les exercices qui servent à s'assurer du bon fonctionnement des appareils, cette sirène retentit pendant  une mi-

nute et 41 secondes. En cas de vraie menace, ce signal est répété trois fois.  
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1: Le Club de l’Age d’Or remet un chèque au CCAS en don pour les réfugies Ukrai-

niens. 

2: Première partie du parcours touristique historique de la commune. 

3: Inauguration de la Place Augustine Soubeiran. 

4: Fin très proche des travaux du marché couvert. 

1 

3 

2 

LE NOUVEAU VOYAGE DE « MODESTINE »  

Rassurez-vous, la tendre complice de Stevenson n’a pas ressuscité ! Tout au plus le sou-

venir de la douce ânesse, qui fut la compagne du plus illustre des écrivains anglais est-elle 

revenue maintes fois illustrer les chroniques locales (et quelques fois nationales via le 

cinéma il y a quelques mois) . Ainsi la revoilà...Modestine...et cette fois-ci grâce au talent 

hors pair d’un maître pâtissier St Jeannais , qui a ainsi baptisé de ce nom l’une de ses 

créations , lesquelles font courir vers St Jean du Gard, nombre de clients quelques fois 

venus de très loin . Il n’y a pas si longtemps, l’un des plus célèbres cuisiniers du monde, 

Michel Grobon, ex cuisinier de la Maison Blanche, en visite amicale Chez le Maître re-

lieur-compositeur Robert Leydet, fut-il confit d’admiration à la dégustation d’un monu-

mental millefeuille , partagé avec de nombreux convives dont Me le Préfet du Gard en 

visite chez le citoyen de Millierines.  

Cette fois ci, c’est l’une des plus grandes actrices françaises, Anny DUPEREY qui a eu le plaisir de déguster la magnifique création que 

son ami Robert lui a offert à La Ciotat où la grande actrice (et Maman de Sarah GIRAUDEAU) est venue tout spécialement recevo ir 

l’hommage du cinéma français dans le cadre mythique de « L’Eden » le plus vieux cinéma du monde (Les Frères Lumière). On connaît 

l’attachement que porte Mr Ruas, Maire de St Jean du Gard, au renom reconnu de sa commune, assurément, la réputation flatteuse de cet 

artiste de la pâtisserie (1) ne peut que le combler.  

Photo : Anny Duperey et Robert Leydet et Modestine  -  (1) Yoann et Ritsuko Godzik « Au petit bonheur » 

4 

EN BREF (suite) 

REGLEMENTATION SUR LES CIMETIERES PRIVES 

Le principe de droit commun est l’inhumation dans un cimetière communal. La création ou l’agrandissement de cimetières privés sont 

proscrits. Des inhumations demeurent possibles dans les propriétés privées, sur autorisation préfectorale, après avis d’un hydrogéologue 

agrée. 

Chaque autorisation est individuelle et ne confère aucun droit d’inhumation, dans le même terrain prive, aux autres membres de la fa-

mille. 

Documents a fournir pour obtenir l’autorisation: 

- Demande écrite et signée d’un membre de la famille  - Acte de décès 

- Certificat de décès délivré par le médecin   - Autorisation de fermeture du cercueil ou attestation de crémation 

- Avis du maire       -  Copie du plan cadastral 

- Attestation du maire de la commune attestant que le lieu de sépulture se trouve a plus de 35 mètres d’une habitation 

- Si la parcelle est en indivision, accord des co-indivisaires - Avis favorable d’un hydrogéologue 

Afin d’obtenir l’avis d’un hydrogéologue, contacter l’ARS Agence Régionale de Santé  afin d’obtenir un RDV au 04 66 76 80 00 ou par 

mail: ars-oc-dd30-sante-environnement@ars.sante.fr 

RETROSPECTIVES EN IMAGES 
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DECES 

SORIANO LOPEZ Miguel    24/11/2021 

MAILLY Jean Claude     01/12/2021 

HILAIRE Nadine     04/12/2021 

ETIENNE Yolande Ginette Epouse PERIER  16/12/2021 

LAURENT Christian Emile    24/12/2022 

HERMITTE Nathalie Anne    28/12/2021 

MORGADO Elisio     30/12/2021 

ROUSSET Lucien Henri    02/01/2021 

LOMBARD André Georges    04/01/2022 

METGE André Raymond    16/01/2022 

GREFFEUILLE Fernande Elina Epouse LAURET 18/01/2022 

FLOHR Louis      03/02/2022 

DROUSSANT Philippe Georges Lucien  03/02/2022 

GREFF Jean Claude Georges    12/02/2022 

LAURET Emile Albin     01/03/2022 

COUTURE BRIEU Jean Pierre   04/03/2022 

ROCHER Gilbert Clément Victor   24/03/2022 

ARAGON Maurice Henri    29/03/2022 

STANISIERE Guy     05/04/2022 

FOURNIER Paul Fernand    12/04/2022 

VILLARET Xavier     14/04/2022 

FAUVET Madeleine Marie Epouse DARTOIS 23/04/2022 

BALAGUER Eric     02/05/2022 

JOUSSE Dominique Epouse WERTENSCHLAG 03/05/2022 

LAVAL Pierre André     06/05/2022 

PEYRENS Anne-Françoise Epouse DONNADIEU 31/05/2022 

JOULOT Marc Pierre Gérard    31/05/2022 

ZACHWALINSKI Serge    07/06/2022 

 

PIEYRE Nicole Thérèse Epouse REVEL   17/06/2022 

LAURET Maurice Georges     18/06/2022 

GUILLET Maryvonne Epouse GODERNIAUX  05/07/2022 

THIBORD Monique Juliette  Epouse KRUMENACHER 08/07/2022 

MERI Simone Henriette     09/07/2022 

GEORGES Luc Marc Gilbert     13/07/2022 

VAN DAELE Luc Marc Regnier Aimé   15/07/2022 

BAILLY Maurice Camille Henri    19/07/2022 

CORRIGER Charlette Paule Epouse PUECH   27/07/2022 

REBOTIER Christian Claude     29/07/2022 

SIMES Danièle Micheline Georgette Epouse TURPIN 31/07/2022 

LAFONT Gaby Raymonde Fernande    31/07/2022 

STASIEWSKI Roger Joseph     09/08/2022 

PASQUET Josette Denise Annie Epouse HENRY  17/08/2022 

MARTEL Henri Frank     22/08/2022 

BRODOWICZ Stéfania Maria Epouse SOULIER  06/09/2022 

LAURENT Maurice      10/09/2022 

DUCCI Lorenzo      10/09/2022 

BRUGUIERE Simone Henriette Epouse MARTIN  20/09/2022 

SABADEL Lucette Epouse CHABRY   22/09/2022 

ESTEVE Vincent      25/09/2022 

RIVOIRON Maurice      27/09/2022 

VAN ALOHEN Anne-Marijke Epouse BRIDOUX  30/09/2022 

BRUN Serge Ernest      12/10/2022 

AURY Gilles       30/10/2022 

CORBIERE Nicole Simone Epouse MOULIN  31/10/2022 

BOISSIER Jean Raoul      31/10/2022 

PUECH Annie Françoise Epouse MERCOIRET  02/11/2022 

JAUVERT Max       11/11/2022 

NAISSANCES 

REBOUL POLGE Manao Ewen Louis   20/12/2021 

MAZAURIC  DIAS Lino     01/01/2022 

FORESTIER Neela Annie Laurence Christel  12/01/2022 

CANONNE Mélina      14/01/2022 

CREVEL BLOCK Mayel Christophe Emmanuel 12/02/2022 

GUIOT Menzo Djoudi     18/03/2022 

RAMAT GIRAUD Marceau Wiwila-Hokshila  08/04/2022 

ROSSEL Jules Léo Pascal     30/08/2022 

DAMBROSIO Dean Sébastien Eddy    14/11/2022 

LORENZI Serge Charles Erwin   BERNARDI Sandra Laurence Jeanne  04/09/2021 

PIZZO Serge Emmanuel Henri   MENICUCCI Karen    01/01/2022 

BROUSSOUX Jean Paul Yves   MBOGUE Elise     31/03/2022 

LARIVE Christophe Ghyslain Jacky  MORICE Laura Manon    25/06/2022 

PRATESI Maxime René Simon   CORBASSON Cécile Laura   25/06/2022 

CALVET Romain David    GABRIAC Séverine Monique   16/07/2022 

MERCOIRET André Luc     STAGNARO Claire Dominique Michèle  20/08/2022 

BENOIT Stéphane Vincent Christophe  MENDEZ Fanny Sarah    17/09/2022 

PERES Sébastien André    MAHEU-PELLECUER Mélodie Céline  17/09/2022 

BEN YACHOU Nour-Eddin   BENABDELMOUMENE Linda   08/10/2022 

MARIAGES 
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INFO COVID : 0 800 130 000  

POLICE SECOURS : 17  

SAPEURS-POMPIERS : 18 OU 112  

ENFANCE MALTRAITEE : 119  

VIOLENCE CONJUGALE : 3919  

SAMU : 15  

NUMÉRO D’URGENCE EUROPÉEN : 112  

NUMÉRO D’APPEL D’URGENCE SOURD ET MALEN-
TENDANT : 114 
 
MAIRIE  1 rue Maréchal de Thoiras : 04 66 56 26 36  
Accueil: Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi de 8h à 12h 
et de 14h à 17h  

Fermé le Samedi  

 

OFFICE DU TOURISME Rue de l’industrie Musée Maison 
Rouge : 04 66 85 32 11  

Journal de la municipalité de St Jean du Gard  

Directeur de la publication : Michel RUAS  

 

Rédacteurs : Hélène GALAUP, Mireille LALLEMAND,  

Lionel DUMAS, Rose-Marie GALTIER, GODENAIRE 
Christine 

Maquette et mise en page : Mireille LALLEMAND 

  

 

Maison France Services : 04 66 85 19 55  

MAISON MEDICALE : 04 66 85 17 52 

ONF : 04 66 24 84 51  

REAL SERVICE DES EAUX : 04 66 54 30 90  

CAF prise RDV : 0 810 253 010  

BUS ALES’Y : 04 66 52 31 31  

BUS LIO : 0 806 80 36 60  

 

 

DÉCHETTERIE Site de la Coste Plane (Rte d’Anduze) 
06 24 75 17 73 Du Mardi au Samedi de 9h à 12h et de 
14h à 17h30 

ENCOMBRANTS Le Mercredi sur rendez vous au : 
0800 540 540  

CONCILIATEUR DE JUSTICE (service gratuit) 
3ème jeudi de chaque mois (RDV à prendre en mairie)  

CCAS RDV au : 04 66 56 26 36  

 

Mairie de St-Jean du Gard, 1 rue Maréchal de Thoiras 
30270, St jean du Gard Tél : 04 66 56 26 36  

 

Le journal est également disponible en ligne sur le site de 
la mairie: www.saintjeandugard.fr  

             REPERTOIRE DES SERVICES 


